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Coop 

302  
Fermes 

ChA – GAB - 

Négoce 

Agriculteurs engagés dans DEPHY FERME 

25 IR – 7 IT 



16 réseaux 

3 réseaux 

6 réseaux 

Réseaux DEPHY en Auvergne-Rhône-Alpes :  
Le réseau actuel 



Retrouvez les réseaux DEPHY près de chez vous 



Réseau Grandes cultures semences – CA26 –  

16 céréaliers 

 

Réseau  Arbo abricots – CA26 

13 arboriculteurs 

 

Réseau Arbo pêches – Agribiodrôme 

12 arboriculteurs 

 

+ des nuciculteurs du réseau Arbo noix – CA38 

 

+ des viticulteurs du réseau Viti forte pente – CA07 

3 RESEAUX EN DROME 



Les réseaux, comment ça marche ? 

1 animateur à mi-temps  

 

 

Des réunions collectives : en 

moyenne 4 par an 
 

 

Des visites individuelles : 2 à 3 fois 

par an 

 

 

De la pratique : visites terrain, 

formation, mise en œuvre sur les 

exploitation 

  

PROJET 

COLLECTIF 

PROJET 

INDIVIDUEL 

ACCOMPA-

GNEMENT 



11 actions vers les lycées agricoles 

172 étudiants touchés 

 

30 journées sur des fermes DEPHY 

745 participants – 67% agriculteurs 

 

44 journée sur des fermes hors DEPHY 

1566 participants – 66% d’agriculteurs 

 

66 supports de communication 

28 articles dans la presse ou sur le web  
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Et de la communication 



Le travail réalisé 

Réduction des IFT insecticides  

- en favorisant les auxiliaires – nichoirs, aménagements parcellaires 

- par des barrières physiques – glu, filet 

- par des traitements alternatifs – argile, purin de plantes 

- Par le biocontrôle - trichogrammes 

 

Réduction des IFT herbicides 

- Amélioration des techniques de 

pulvérisation – bas volumes, 

buses anti-dérive, coupure de 

tronçon par guidage GPS 

- Amélioration de l’efficacité du 

traitement – conditions de 

traitement, choix de produit 

 - Désherbage mécanique – herse étrille, bineuse 

- Rotation 

 



RESULTATS EN RHONE-ALPES 

Suivi des systèmes de cultures des réseaux DEPHY Rhône-Alpes de 2011 à 2014 



56% des exploitations DEPHY GC/PCE de Rhône-Alpes ont réduit 

 l’usage des produits de traitements 

- 12% 

en 

PCE 

- 3% 

en 

GC 
IFT 

Entrée dans le réseau  

17 SCEP 

-30% d’IFT pour 13 SDC 

72 SDC étudiés 

Moyenne 

2013/2014 



83 % des arboriculteurs DEPHY de Rhône-Alpes ont réduit 

 l’usage des produits de traitements 

- 21% 

d’IFT 

Entrée dans le réseau  

Réduction dans toutes 

les espèces fruitières 

Maintien ou augmentation 

du revenu dans 34% des 

exploitations 

36 SDC étudiés 

Moyenne 

2012/2013 

[-63% à +29%] 



75 % des viticulteurs DEPHY de Rhône-Alpes ont réduit 

 l’usage des produits de traitements 

- 7% 

d’IFT 

Entrée dans le réseau  

100% IFT < IFT réf rég 

 

62% économes  

10% très économes 

Pas de corrélation 

IFT/rendement 

 

28 SDC étudiés 

Moyenne 

2011/2012/2013 

[-68% à +56%] 



Pour aller plus loin  www.ecophytopic.fr 
 

Le réseau DEPHY en Rhône-Alpes 

Le réseau DEPHY en Auvergne 

 

 
Résultats 

nationaux 

Résultats 

régionaux 



Démultiplier les travaux et références des réseaux DEPHY dans d’autres 
collectifs 
« groupe 30 000 » - accompagner 30 000 agriculteurs dans la transition vers 
l'agro-écologie à bas niveau de phyto 
Appel à Proposition de Programme d'Accompagnement et d'Investissement 
publié  sur le site de la DRAAF :  
http://draaf.auvergne-rhone-alpes.agriculture.gouv.fr/Appel-a-propositions-de-
programme,652 
« labellisation 30 000 » pour les collectifs retenus  

 accès à des financements pour l'animation du collectif 

 accès prioritaire aux aides à l'investissement dans le cadre du Plan de Compétitivité géré par la 

Région (mesures des PDRR). 

 
Les groupes DEPHY sont d'office labellisés groupes 30 000.  

Et ensuite … 



"Action pilotée par le ministère chargé de l'agriculture et le ministère chargé 

de l'écologie, avec l'appui financier de l'Agence Française pour la 

Biodiversité, par les crédits issus de la redevance pour pollutions diffuses 

attribués au financement du plan Écophyto." 

  

 


